
202 3  DASCO  85  -  Collèges  imbriqués  avec  un  lycée  - Dotations  initiales  de  
fonctionne m e n t  2024  (2  738  585  euros)

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ;

Vu le  Code  de  l’Educa tion  ;

Vu  la  délibéra t ion  2020  DASCO  111  du  Conseil  de  Paris  des  6,  7  et  8  octobre
2020,  fixant  les  conditions  de  mise  en  en  place  du  disposi tif  financier  valorisan t
les  collèges  qui  contribue n t  à  la  mixité  sociale  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion,  en  date  du                          , par  lequel  Mme  la  Maire
de  Paris,  soumet  à  son  approba tion  les  dota tions  initiales  de  fonctionne m e n t  des
collèges  imbriqués  avec  un  lycée  pour  l’année  2024  (2  738  585  euros)  ;

Vu l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  5 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  6 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  7 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  8 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  9 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du
 
Vu l’avis  du  Conseil  du  11 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  12 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  13 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  14 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  15 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  16 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  17 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  19 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  20 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Patrick  BLOCHE,  au  nom  de  la  6e  Commission,



Délibère:

Article  1  :  Les  dota tions  initiales  de  fonctionne m e n t  des  collèges  publics
imbriqués  avec  un  lycée  sont  fixées  pour  2024  suivant  le  tableau  annexé  à  la
présen t e  délibér a t ion,  pour  un  montan t  total  de  2  738  585  €.

Article  2  : Le  mode  de  calcul  des  dota tions  est  le  suivant  :

1- Le  forfait  à  l’élève,  au  titre  des  dépens es  pédagogique s  et  des  charges
général es  compren d  : 

- Un  forfait  à  86  à  118  euros  déte rminé  en  fonction  du  taux  moyen  de
boursier s ,  de  l’indice  de  position  sociale  moyen  et  de  la  moyenne  des
notes  obtenues  aux  épreuves   écrites  du  Brevet  au  cours  des  années
2019,  2021  et  2022  ;
- une  majora t ion  par  élève  des  ULIS , UEMA,  PEJS,  INJS,  INJA,  UPE2A
et  SEGPA  de   +  86  euros
-une  majora t ion  par  élève  pour  la  struc tu r e  expérime n t a l e  UPE2 A-
ULIS  et  pour  l’atelier  relais  (sur  la  base  de  10  élèves)  de  +172  €.

                                   
Les  forfaits  à  l’élève  sont  appliqués  aux  effectifs  consta t é s  lors  de  la  rent r ée
scolaire  2022  ou  sur  la  base  de  10  élèves  en  cas  de  créat ion.  

Conformé m e n t  à  l’article  L.442- 9  du  Code  de  l’éduca tion,  la  majora t ion  par  élève
des  ULIS,  UEMA,  PEJS,  INJS,  INJA,  UPE2A  et  SEGPA  de  86  €  s’applique  aux
collèges  privés  sous  contra t  d’associa t ion  imbriqués  avec  une  école  et/ou  un
lycée.

2-  Le  forfait  au  m²  au  titre  des  charges  de  mainten an c e  des  locaux  est  fixé  à
4  €  pour  l’année  2024.  

Article  3  :  Les  dotations  att ribuée s  aux  collèges  intègre n t  en  outre,  la  taxe  de
balayage  consta t é e  au  compte  financie r  2022  (pour  la  par t  relative  au  collège),
une  dotation  de  421  €  par  établissem e n t  pour  le  finance m e n t  de  l’applica tion  de
ressources  pédagogique s  EDUMALIN,  une  dotation  spécifique  pour  deux
établissem e n t s  et  s’il  y  a  lieu,  le  finance m e n t  du  transpo r t  des  élèves  vers  les
installations  sportives.  

Article  4  :  Les  dotations  feront  l’objet  d’un  verseme n t  au  cours  du  premie r
semes t r e  2024.  

Article  5  :  La  dépense  correspond a n t e  d’un  montan t  total  de  2  738  585  €,  sera
imputée  sur  le  budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2024,
sous  rése rve  de  la  décision  de  financem e n t .

2


